
CHERRIER V. BOCCHARD. lO.S

«aille ve compte, à $22.43. I .a four lit- peut pas dépas
ser ce chiffre, quoique le demandeur, dans son témoignage, 
reconnaît qu’il doit $42.23, moins Il en résulte que 
la réclamation du demandeur ne peut être réduite par la 
(tour que de la somme de $22.43 réclamée par le défen
deur. en sa défense; de sorte qu’il reste une balance de 
$254.01, à laquelle il faut ajouter $10.25 que le défen
deur reconnaît devoir en sa défense, faisant une somme 
totale de $2î4.22, pour laquelle le demandeur doit avoir 
jugement, avec intérêt depuis la signification de l’action, 
savoir : le 22 avril 1015 et les dépens ; la Cour réservant 
toutefois au défendeur Lachance, tout recours qu’il a et 
peut avoir à raison d’aucun engagement pris par le de
mandeur Leclerc à son égard, en ce qui regarde les avances, 
ou les effets vendus et livrés par le défendeur à Kodri- 
gue.

CHERRIER v. BOUCHARD.

Interprétation de contrat Terme -Créance due et 
exigible C. civ., art. 1013, 1090.

La dette créée par l’écrit suivant : ** Vu la dissolu-
“ tion de société entre items deux. ( Ldinond-iL Bouchard 
“et Adélard-Alphonse Chvrrier. à savoir les parties en 
“ celte cause) Je. Kdrnond Bouchard, m’engage à reni- 
“ iHMtrscr la part payée par AI. A-A. Cherricr au montant 
“ de $(UiO, plus l’intérêt de R p. e. Je m’engage aussi 
“ pour raison personnelle à payer ledit Cherricr avant

M. le juge Suint-Pierre. Cour supérieure. No 338. Mont
rés* I. niai 1915. J.-Albert Pilon, avocat du demandeur.
Pelletier. Letourneau. Ileaulieu et Mercier, avocats du défen
deur.


